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,ART. 2, f..e Ministre deS' coloni~s est chargé de rexècu-
Hon du présent décret. 

'Fait à Paris, le 22, uvril HJ28, 

G:'S70,' DOL'MERGUE. 

Par le Président de la République: 

/"e lJ1ùdstre <les Colonie.'i 

Léon PERRIER. 

ÀRRÊTÉ No ,~17 promu/guantau 'l'O!!O ledéereldll:1javril 
19::8 pm·tant t'é!lu.!arisatioll de la situation de rètl'uite du 
personnel des 8e~:vices de l'arj'J'içNltltre des colonies, 

LB CO.iflUSSAlRB DB.- LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISB AU TOGO P. 1. 

C:UBVAL1ÉR DB LA LéGION n'HONtŒUR. 

Vu le décret du il3 mars '1921 déterminant lesatlributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret ,du 2~ avril 1928 portant régularisation de la 
situation de retraite du personnel des servÎces de l'agricul
ture des colonies._ 

ARB.ÈTE: 

ARTlcLn Utc!QUE. - Est' prornul~ué dans les Territoires du 
Togo plaeês sous mandat de la France le décret du 25 avril 
1928 portant régularisation de la situation de retraite du 
~t!rsonnel des services de l'ngri<mlture des colonies.' 

Lomé, le :14 juiu '1928. 
L, PÊTB.E, 

LB PRBSIDBN't DR LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; 
" . 

Vu la loi du 18 avril 1831 sur les pen.ions de l'armée de 
mer; 

Vu laIoi du Il noût 1879 snr les pensions de la mariile et 
des colonies (notamment l'article 14); 

Vu la.!oi du 14 avril 1924 ; 

Vn le décret du 21 mai 1880 por.tflPt fixation des pensions 
de retraite des fonctionnair.es, employés etagen'tsdu service 
colonial; . ' . . 

Vu le décret du 6 décembre 1905 portant organisalion 'du 
personn~l du service d~ l'agriculture des colonies; 

Vu le décret du 4 décembre 1908 portan t régularisatio'n 
de la situation an point de vue de la retraite dn personnel 
provenant de l'Ancienne formation des services de l'agricul~ 
ture dès colonies; 

Vu le décret du 1" août f9:21 portant réor~anisation du 
personnel ,des services techniqnes et scientifiques de l'agri 
culture dans les colonies antres qne l'Indochine; , 

Sùr, le rapport 'du Ministre des colonies ,et du Président 
. du conseil, Ministre des finances; 

DÉCRÈTE: 

i\RTICLH PRlibUBR. - L'es fonctionnaires du c.adre général 
des services techniques et sei en'ti(iques de l'agriculture dans 
les colonies autres que l'Iildochineen fonction au moment 
de la promulgation du décret du 1" août 1921 dans les 
emplois conduisant à une pension du régime de l'article 14 
de la loi du li aorit 18i9 continuent il bénéficier du régime 
de retraite qui leur étaitappli,cable il cette date, Il en -est 
de même de ceux d'entre eux qui ont été nOlllmés ultlirieure

ment. aux emplois d'îngénieul' en .cbef ou d'in'specteul",' 
général, en application du décret du _1"~ riant -J92'J. 

ART. 2. - Le Ministre ~iles colonies et le Prp.sident du 
conseil, MinÎ$trc des finam;es sont.chargés del'exéculion du, 
pl'éseJ,ü décl'et qui 'sera publié au Journal Om";el de 1.. 
Répuhlique Française et inséré au Rùllelin Olli"iel du 
Ministère des colon'ies. , 

Fait à Ramboùillet, le 25' avril 1928, 

GASTO~ DOUMERGUE, 

Par le Président de la Républi9,:e: 

.Le Prèsidenl du ConseiL. 


J/iuistre'; des Finaru.:es, 


Raymond POU'CARt. 

/,,(J -jJ{mt"sü·e· des ColOl1 i,!s~ 

Léon' PSRRIER. 

ARIifi'1'É ,y" 310 l'l'on;ulguant le rMcI'et du 30 aVI'ifl928 .. 
autorisaùl la corn;ersÎlm,d'u'tw partie de la d,dte flottante ï 

et à'court LeNue eu' rellles ;) )1,' j-{j(J (lNW1'lù,sableli 'eu 
sQixantrJ~quiJJ;;e ans, 

Le: COl))JISSAIJ\B DR LA RSl'UBL1QUB FRANÇAISE AU TOGO P.!.' 

ÇnsyALIBR DB LA LÉGION n'lIoi'\1ŒUR, 

1 Vu le décret<iu 2:lmars J92l'Iléterminant,les attributions' 
et Ie~ pouvoir~ du -CoInp.lissnÎre de la Républiqne HU To~o; 

Vu 'le décret du 30 dvril 1928 autorisant la conversion 
d'une partie de la dette flottante et à court terme en rentes 
5.p., 100 a~ortissnblcs en soixante-quinze ans; 

'ARRÈ'fE: 

AR7J~LB UNIQllR. - _Est pJ:'omulgué dans le' Territoire du 
Togo placé sous le ",andat de la France le déc,ret du 30 . (' . 
avril 1928 autorisant ln conversio~ d'une partie de la dette 
floUante ,et à coud terme en rentes 5 p, 100 amortistlilbles 
en soixante-quinze ans. 

Lomé, le 12 juin 1928, 

L, PÊTRE. 
:: 

" 
C,nvel$ion d'une partie de la d,U. Uollanle.t l ,ourllerm. en renlei 5 p. 100 

amnrl""b!" .n 25 .n, 

LB PRÉSIDRNT DR LA RUPU8LIQUR FRANÇAISE; 

Vu)'article 2 du décret du 14 mai 1919; 


Vu l'article 3 du décret du 24 février 1.923; 


Vu l'article 3 dn décret du '22 septembre 1923; 


Vu l'article 13 dela loi du7 août 1926 ; 


l ' Sur le rapport du Présiden t du eonseil, MinistTe des 
linanées; . . è 

DÉCRÈTE: 

ARnecs PR""RR, - En applieatiOli de l'urticle 13 de la loi 
du i aottt 1926, Il sera procédé par les soi~s du Ministre des 
finances! à_ une opéralion de conversion: 

,1·, .:..- de la deite flottante intérieure' dnns les conditions ,i
prévues par la conventi<\n du 30 avril 1928 passée entre 1. 
Président du eonseil, Ministre des fipnnees, et le Gouverneur 
de la Banque de France, et la convention ,du 30 ""l'il 1928 
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'passee enlJ:c le Président du conseiL :MinisLre dcs tirlim"ces 
, et les' Pl'ésîdenLs du c(lOseH d'adminÙ;tl'ation et du comité 

iinancr'e,r de ln caisse, autonome de gestion des bons de la 
défense nationale et d'nmol'Usscrnent de la deLl~ publique; 

'2°: de lu dette à "OU!'t lermé du Tl'é,or, et du Cl'édi,t 
naLional échéant en 1928 et 1[129, 

Cette opération sera réalisée au moyen Ile l'émission de 
rentes;) p. 100 -amorH~sab.les en' soi~al1te-quillze ans~ quî 
s€(ronl inscl'ites à une section spéciale du ~I'and Livre de la 
Deite pU'blique,' _ ',' , . .. . 

ART, 2, Lesrent"s 5 p, 100 amortissables en 75' ans 
dont rémission est autorisée, pal' l'article i~';- du présent 
décret-portel'onljouissance du 10 mai 1928. Leurs arrérages 
,seronL payables semestriellement et à terme échu aux dates 
des 10 muieL io novembre de chaque année. , 

ART. 3. Le service des arrérages et, de. l'amortissement 
des rentes 5 p. 100 amortissables en,75 ans sera ellectué au 
moyen d'une annuité budgétaire constan Le. la totalité de 
l'annuité prévue au hudget devant être 'obligatoirement 
utilisée chaque aunée: 

L'umorHssemenl sera effectué soit Ptl;I' rachats en hour-se, 
soit par rem~}qursernents au pair à la suitè de .. tirages au 
sort. Les tirages aU soltauront lieu le 10 mars et le 10 septem
bre de chaqùe année~ le: prix' de remboursement étant, 
exigihle à partir de -Péchéance 'du OOU1)OI\ qui suit chaqu.e 
tirage. Les urrérages des l'entes appartenant' aux titres 
désignés par le sort pOUl' le r.em·bourseD;lent en' capital 
cesser.ont de courir .ft dater de l'échéance de ce l'm;nllOUl'Se
ment,et le capital sera tenu' à la disposition del'ayant droit 
SOuS réserve de ,la d~duction d~ monLant des coupons 
ultérieurs qui ne seraient ~as représentés., 

I..'Etat se réserve la Jacu~té de rembourser au pair, par 
anticipation, 'à toute époqué à partir du 10 mai 1932, tout 
ou partîe-des titres restant en circulation. ' 

An'!'. 4._ 'Les nouvell~s'rentes joU:i:ço~t de~ privilèges ct 
immunité~ attslchés au~ rentes ,sur l'Etat et aux obligations 
de l'Etat émises eri vertu des lokdés IG novembre t9J5, ,15 
septembre 1916, 26 octobre 1917, 19 septembre 1918, 30 ,dé
cembre1919, 2 août 1920 et des décrets des 2 avril et 13 
juilil927. Elles serorit exemptes pour toute leur durée, de 
toute taxe spéciale frappant les valeurs mobilières. 

Aar, 5, Les quittances, reçus on tléehnrges délivrés à 
roccasion des op "rations aulOl'isées- pal' le présent décret 
'seront exempts du droit de timbre sp,éCial sur les quittances.' 

,Seront égaletnent~xemptées du (!t'oit de timbre les olliches 
ayant exclusivement pour obiet'de faire appel au public, 

Les commissions allouées /lUX 'intermédiaires il. Pocca,sion 
de's o(iératiç'lUs'prévues i.!al'!c présent décret ne seront pas 
comprises dans le monlant sel'yant de base au calcul de la 
taxe sur le: chiffl'e d'affaires in~tituée pàr la loi du 20 juin 
1920. 

ART. O. - Les "souseription~ pourront être libérées: 

En ,numéraire. 

En bons de1a Déf0Ilse ~lal1onale émis avant le 21 avÎ'ilI928. ' 

En bon, du Cr4(1i1 müional 6 p, ,100 jnillet '1922 déposés 
aux nns de remboursement au 1"' juillet '1928. 

'En bons du Trésor à 3, G et JOan. (l", et 2"'" séries) émis 
lm Ina et en obligations décennales aliénahles et iualié 

n"bles de là Défense nationale du type 1919-'1929, COlOme il 
~st dit au '~éuxième pHrugraplH~ de l'article 8 ci-nprès. 

ART, 7, - Le .Miuistre des fino.nees est au torÎsé à exercer 
le dl'~it, réseryé au Trésor, pa~ les articles 2 clu décret du 
'16 décembr'; I9JB eL 3 des dét'rets des 241évricr et l!ll s~p~ 
tombre 1923, d'eIfcducJ' le l'~mboursement par anOcip'alloo· ~ 

des bons du Trésor il 3,6 eL IO ans (1" cL 2-' séries)èmisen 
'1923 et des obligations décennales o:liénables etinaliéhnbles. 
de la D<ife~se natlonale'du type i9f9-HI29, 

Au. 8. - Les porteurs désireux (J'obtenir le rembourse
ment des titres désignés 'ft l'arLIcle précédent deYl'onL e,n 
faire la demande du 7 mai' au 8 juin 1928 inclus, Dans les 
colonies, pays de protectoral1 territoires à mandat a~lres 

. que l'Algérie, la TIInisie et le Ma,roc, ~ les demandes de 
remboursement seront reçues pendant un mois à compter 
de la promulgation du présent d~creL ' 

D'autre' partI les porteurs pourront, pendant ce délai l 

obtenir sur leurs demandes. l'échange de leurs titres: contre ; \, 
des l'an tes 5 p, 1,00 amortisse!>le. en 75 ans, . 

Tout porteur qui. dans le même délai, n'aura pas [ait, 
connaître sa volonté, sera, considéré comme ayàn t accepté 
la, couversion tle ses valeurs en rentes" p. 100 amorli;;sables ' 
en 75 ans. 

ART. 9. - Les titres de renLe 5 p, 100 amortissables en 
70 ans serout au 'porteur Ou nominatifs, Les rentes à prove
nir' de 'Peohange ou de-la conversion' de titres nominatifs, 
même; si "ees derniers émis, en payemen't de' dommages de 

'guerre, sont frappés d'inaliénabilité, pourront donner lieu 
il la remise de titres au porteur lorsque les Lit':llaires'auront. 
abstraction faite de cette inaliénabilité spéciale. la libre 
ùisposiUun des valeurs'déposées. Da'ns le cas, contraire, il \ 

sera nécessairemel!t délivré une inscription de, rente 
n'ominative. 

ART. 10. - Les valeurs alfectées I!. dGS cautionnem'mts 
fournis à l'Etat, aux départements, aux communes, aux: 
établissement publics et d'utilité publique et qui seront 
échangées ou converties contre des rentes Dp. 100aruortissa
hIes re·cevront d'office la même affectation) sous réserve de, . " , 

revision ultérieure des caulionnements dont les' arrérages 

, seuls sont alfectés t vis-il-vis d~ sel'vîce,public, au paie~e~t 


des créances ,garanties par le titulaire. 

l' 

Les cautionnements relatifs il des hops ou QbligaUons du 
~I Tresor adirés s~eronL convertis œonice en rentes avec la 

'1 , même nficclatioll. ' 

'1 Ali'!'. 'Il. Toutesles opérations relatives au transfert" 

!I il la conversion ou à la mutation des rentes ti p. 100 amor

! tissables en 75 ans seront eIIeduees conformément "aux 


:1 . di~posilions qui. régissent les renLes inscrites. nu Grand' 

: Livre tic 1(\ dette publique, 

Les titres au porteur apparl.enant il rine Jn.ême sér.ie seront· 
seuls susceptibles -de réunion. Les l'en les .nominaUves 
appartenant soit il une 'mème série, soit" à deii séries diUé
renles mais immatriculr'e.s qans les mêmes termes, pourrônt 
ê·lre rêunies en U"llG ou plusfeurs insci'iptions l~omillati\'es 
comprenunt chacune cinquante séries ~u maximum: 

A"itT.12, Le Président du, conseil, Min,istre d'es Jinan
, ces, est ehnrgé de déterminer par urrèté les autres condi
t~ons des opérations de conversion et d.'ussurerTexécution 
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du pré.eitt décret, qui sera publié au' Journal' Officiel et 
inséré au Bulletin' des lois. 

Fait à Paris, le 30 avril 1928.. 

GASTON DOUMERGUE." 

Par ,le Président de>l!, République: 

Le Président du Con~,"eit. 

~J1iuistre des Finances! 

Raymond Po,"c,,", 

CIRCULAIR.E 

Le Ministrll des. coloniss Ames8Îel1ra lea -Gouverneurs généraux, Gouverneurs 
.1 C,mmi".iit>. de 1. R.p.bliq.... Cemer.un eL au T.g., 

L'urticle !)9}e la loi du 27 décembre 1927 portant liia
Uon du budget Ijénéral de l'Etat pour l'exercice 1928, a ins
titué sur tous les passagers, embarquant ou débarquant dans 
un port de France, une' taxe que l'Administration des doua~ 
nes est ilh~rgée de recouvrer au bénéfice de l'établissement 
des invalides de la marine. 

C.tt. taxe, s'appliq~ant Il tous les voyageurs, attei't en 
conséquence 'le personnel administratilvoyageant sur réqui' , 
sition. 

Elle ne sauridt cependant rester à la charg~ de eehii-ci, la 
dépense qui en résulte étant de celles dont le rembourse
meullni est dû, en vertu du principe pnBé 'par l'article 2-du 
décret du 9 oclobre'1925. ' 

J'ai donné de. instructions aux Chefs du service colonial 
dans les ports pour que dans les cas où les Compagnies de 
navigation n'auraient pas fait }lavance de la taxe les som_ 
mes déboursées à ce titré par le persounel dont il s:agit, lui 
Boient 'mandatées an compte du budget qui supporte ces 
Irais de déplacement. 

Vous..xoudrez bien en aviser les inléressés en leur ind;
'quant qu'il leur appartiendrait, le cas échéant, de réclamer 
ces remboursements en ,produisant au Chel du service 
colon,Jal qui les administre en France le récépissé des ver
sements effectués par eux à la doùane: 
, Vous prendrez de votre côté les dispositions que pourrait 

nécessiter cette charge s'upplémentaire apportée ainsi" au 
budget de la colonie par le lait de Iii l?i. 

Léon ,PBfuuaR. 

Edl,it. du rapporl •• Pr',idenlda le Rép.hlique 'sur lia ap'ralian. 
<!aa Banq." C.I,oi,\" panda.II'Exerci,a 192.' - 192B. 

Pm'is, le 31 oclobre 1927. 
l\10NStBUR. LB PRâslJ')!!:Z'(T, 

Conformément aux dispositions de l'article 4 du décret 
du 17 décembre 1919, la Commission de surveillance cles 
Banques' Coloniales a l'honneur de vous rendre compte .du 
contrôle qu'elle a exercé, du 1" juillet 1921\ au 30 juin 1926 .. 
sur le fonctionnement des Banques de la Martinique, de la 

c. 	Guadeloupe, de la Guyane, de la Réunlon et de l"Afrique 
Occidentale et, pendant l'année 192'6, sur le fonctionnement 

, des Banques de l'Indocbine et de Madagascar. 
La période enyisagé~ ,est caractérisée par trois laits: 

situation florissante de trois établissements: Banques de 
l'Indochine, de l'Afrique Occidentale et de la Réunion, 

red ressement à peu p~ès i,ntégral d~ l~ situation des,B;inques. . 
.. de la Martinique, de la Guadeloupeet de la Guyane; uais

sance d'Ull nouvel Etahlissement: la Bannue de,Mfldagascar. '",~ 
~a Commission a snh'i d'un.œil attenti11'.inslollalion 'eUes,' 
premi~res manifestations de cette Banque et -ayec d'sqtnnt . 

.	plus (Pin térêt-qn'il s'agit d'une- innova tion ; ~Ue a enregistré· 
avec fu, plus gr,andesatisfaetion les progEèsconsidérables 
réalisés par les Etablissemeflts qui s'étaierrt trouvés pl'é~é.,. <'. 

demment déséquilibrés; elle s'est !.élieitée égalemenl,d'es 
résultats magliifiques obtenus tlml par la 'Banquê de \a Réu-, 
nion que parles Banques de l'Afrique,Occidentale etde l'ln-, ' 
d..ochine. Mais ponr ces qeux derniél'cs, la conshlIation même- ,\ 
de ,ces résultats avive lès regrets qu'elle manife.la;'t d·ans. 
Son précédent fQpport et en. croit de son devoir d'insiste!" 
tout particulièremenl,sur la nécessité de meltre un term~' : 
à des attermoiemen.ts qui d"urent de'puis 'i ans au grand bé':'"' 

'nélice des Etablissements privilégiés, mais au grand dom
mage "de PEtat et des c'oionies, reculant de plus l'heure' de· 

·'la détermination du nouveau régime de,ces EhthJîssements.. 

• ..................._____••_~••••••• ; ••••••••••••••••••••~•••••,~...~••••••••• : •• -.-..........n ...........: .......... , 


• II. - La B8ll'l'" d. l'Afriq••. O ••I....!el•. 

L'exercice 192~-1926 se traduit également par un nouvel, 
, accroissement de volume des affaires de cet Et;<blisse,ment. " 
.Il est indispeosafile, certes, de. tenir compte, dans }'év.alua- : 
tion des résultats obtenus, de l'influenc~ el'ercée par la M
préciaiion du Iranc puisqne, dans toutes les régions où 
s'exerce l'activité de la Banque, le prix des produits dépend 
étroitement des cours delalivre sterling. Mais la progres- " 
sion des opérations résulte surtout du développement éco-, .,

.nomique de nos colonies d 1A.frique. 

Il est intéressant, à cet égard; de noter que le mouvement. 
commercilLi de l'Afrique Occidentale Française n'a cessé d~ 
croltre.au cours de ces 'dernières années tantà llimportation' .~ 
qu'à l'exportation pas.int d'environ,900.000 tonnes et 600 
millions de Irancs en 1921, à 1.500.000 tonnes et 2 milliards. 
de francs en 1921\. Pendant l'exercice 1925-1926 la produc
tion des arachides li dépassé.450.000 tonnes contre 300.00()' 
en 1923-1924 et 360.000 en 1924-11125. 

Le développement des. transactions a 'ua,urellement en-
p , traîné un 'accroissement de la,circulaUon fiduciaire qui, atl 

plus fort de la traite, a alteint 736.094:o'J5 Irones. Le dépôt. 
effedué au Trésor par la Banque à titre de garantie de la 
circulation, s'élevait au 30 juin 1921l à plus de 200 millions. 

Le mouvement génénil des opérations de l'Etablissement , 
s'est élevé pendantl'exercice 1925-1926 à 2.373.282.694frs.ü[), , 
contre 1.552.440.231 Irs. 02 en 1924-1925 soit une.augmen- ' , 
.tation de 8:20.842.463 Irs, .s3. Ces opérations se décom

, posent comme ~uit.: 

Avances diverses , 308.677.620,64
Escompte~'locaux el ellets à rencaissement 241.698.i53,10· 
Remises 'sur l'Europe '. 945.354.856,30· 
Tirages sur l'Europe . " 821.269.220,50, 
Virements d'Europe , " 56.282;2.38,01' 

, 1 

Le bénèliçc se sont élevés à 13.915.606,7:il poude premier· 
semestre et il 12.109.081 Irs. 58 pour le 'second soit au totaL 
26.024.688 frs. 30 .. Il est bon de ràp'peler que le capital " 
n'est que d. 6 milHons de francs quart versé: La réparti-, 
Uon stalutaire de ces bénéfices a permi., tout en reportant " 
il nouveau 18.136:088 lrs. 38, de fixer le dividende de l'ao~ 
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1;ion de 500 fralles ljbél'éè, de -125 1.';;. ft :J5:J rl's, 125, divi" 
,dentl~ 'auqm~l, est ven,ue s'ujcùllcl' une rép'arti~ion supp1é
mentaire de :}50 1,.5, pal' aclioll prélevée sur les' bénéfices 
réservés de rexerciGe (~ntél'ieul'. 

·De 'même qu'a l'année _précédente, la Banque s'est abste
nue d:affect,er une partie -des bé~léfic.es aux réserves {"Il l'fli_ 

son des modiIicatiorls -apportées, à Soh stntut pur le p.l'ojet 
de loi portant ren_orivellement de ~on privilège d'émi~sion. 

D'après'Ie bilan aù 30 juin '192ü; ces réserves se présen· 
taient de la laçon' suivante: 

. Réserve$tatutaire 367,500,00 
.Fonds de prévoyance statutaire · B,381.'226.85 
Réserve spéciple . . · 9.450.000.00 
Ré'servç immobilière . • 3.000.000.90 
Réserve pour risques de guerre'. 150,000.00 
'Provision pour créa'tion de succursales. 500.000.00 
Provision pO,ur renouv,ellement de billets de 

banque • 4.206.597.50 

. Au total. 2:l.055 ,324.35 

PERSONNEL· EUROPÉEN 

Par décret eu date du 11 rnaii928, rendu sù.. la proposi
'lion du Minislre ries' colonies. M. B'UM"~ (Pierre-André), 
administrateur de 1" classe des oolonies. a été admis, sur' 
sa demande, à faire yaloir ses d~oits,à une pension de re
traite, â. titre (Vancienneté de sel'vÎCes, 

Tableau de c~ncours peur ta Médaille Militaire 

AN.RB 1~28. 
Armée :acuve~ 

Gënie, 

CAkR-GGGI (Félix), adjudant, hors cadres au Togo. 
'--,' ., . 

.ACTES DU POUVOIR LOCAL 

-ARIli!.'TÉ' Ni> [;'54. portant Quvm>lltl'\({ 'de C1"étl'itfi 8upplèmf!!l
tall'~S aU bllriget'auw!xe de/II: santé publique, 

LB CO.lllllfiSAIRB DE LA RBl'UIlt.1Q_UB FRANÇAISll AU TOGO P. J., 
.CtiEVALIER DE Ü L8010N D'HONNEUR, 

Vu le décret du 2:1 mars 1921 'c1éter;nin"n t les attributions 
'lêt les pouvoirs du Commissaire de ln Hèpuhlique au Togo;. . , 

Vu le décret du 30 décembre. 1912.sur le ~égimé finaneier. 
~soo~~i . . ' 

Vu le ,décret du 31 décembre 1926 portant approbation 
, des budgets du Togo exercice 1927; 

Le Conseil d'àdminislration entendu; 

Saur approbation ultérieure pat' déCl'et; 

ARRÊTE: 

AHTfCLE PREMIllll. _. 11 est ouvert au budget annexe de la 
sa~té publique et de 'Passistnnce médicale indig~net exerci
ce 1927, un. crédit snpplémentoire de trois cent mille Irs. 
au titre du chapitre 1'" «(services saniLaires\" 

ART. 2. - Il sera pciurvu à la'rçalisatiou de ce eréditsup
plémentaire nu' moyen .des ressources générales <.le l'exercice. 

ART. 3. - Le. Chef du secrétariat général et le tl'ésorier. ' 
payeur sont chargés del'exécution dn p"ésent. arrêté. '; 

Lo[né, le 12 décembre 1927, 

SIADOUS. 

ApprQuvé lia" le décret du 22 avril 1928. 
,.. 

·A 

ARRi..7'IS., N° 49 lJOrtartl fJUvel'tUl'(! de ct'édits supplêweutai
~'es el QJulIlialùJn de créd'tls au b~dget annexe·du.clwtln:n 
de re" et dll wh.arr. 'i 

Ln CO:U,UISS;."lIlfl DE LA RnpCB.LIQUB FRA~ÇA1S'.B AU TOGO p'. J., 

CUBVALIBR DR LA. LnOION D'HONlIi.EURt~ 

Vu te décl'et ùu 23 mars 1921 détel'lninanUes attribiltions 
et les pouvoirs du Commiss!1irc de la République au Togo; 

Vu le décret du :lO dècembl'. 1.912 sur le régime linRne!er 
des colonies; j~ 

Vu le décret du 31 décembre 1926 pOl'tant approbation des 
budgets du 1:ogo; 

Le Conseil d'adminish'ation entendu; 

Sauf "ppl'oboUon ultérieure pal' décret; 

ARRÊTE: 

AR"NeLS PRBMIBR. -:- Il est ouvert au hudgE't annexe du 

chemin de 1er .et du wharf, exercice 1927, les crédits sup


. plêiuen taires -suivants: 


CHAPJTRE lIl'- M,HÉR'BL. 1.097.000,00 

Articlid"'. - Se•.'v;c", génâ.'aw&: ~,OOO,OO, 
parag, 4 - divers 1. BOO 

_ 6 - Ess,ence et accessoires pour auto 3.500 B,090 

Article2, - E.rploilalion : :\5.000,00 
.p~rag. li - Bascules, hà.ches, horlogerié 3LOOO 
~ 6 - Divers 4.000 35.000' 

·,Article 3. -'- Voies el bâtimenls: 253.000,00 
parag. 3,- Materiaux de construclion . -, 180.000 

. " - Matériaux divers 10.000 
7 - Matières textiles et filamenteuses . '5.000 

1-2 Ou tillage. .5:000 
14 - Divers 5t1.ooo 2t11l.000 

. Heporl 29,5.000 

http:4.206.597.50
http:500.000.00
http:150,000.00
http:3.000.000.90
http:9.450.000.00
http:B,381.'226.85
http:b�~l�fic.es



